
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 
À UNE SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-
ALPHONSE, tenue le mardi 1er novembre 2022 à 19 heures à la salle du 
conseil municipal. 
 
CONSEILLERS PRÉSENTS : Steven Allain 
 Caroline Bujold 
 Valérie Cyr-Cayouette 
 François Poirier 
 Laurent St-Onge 
 Yves Barriault 
 
formant quorum sous la présidence de la mairesse, madame Josiane Appleby. 
La directrice générale et greffière-trésorière, madame Annick Duguay Cormier 
est également présente.  
 
Conformément aux articles 152 et 153 du Code municipal, la greffière-
trésorière a donné par écrit un avis spécial de convocation de la séance 
extraordinaire de ce jour à tous les membres du conseil. Les membres du 
conseil constatent avoir reçu la signification de l’avis tel que requis par la loi. 
 

…………………………………….. 
 

242-11-2022 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Madame la Mairesse ouvre la séance à 19 heures et elle invite les élus à 
prendre en considération l’ordre du jour. 
 

…………………………………….. 
 

243-11-2022 ACHAT D’UN COMPACTEUR À DÉCHET 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Alphonse, Lieu d’enfouissement 
technique, doit procéder à l’achat d’un compacteur à déchets afin de remplacer 
celui qui a brûlé; 
 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Alphonse, Lieu d’enfouissement 
technique, loue un compacteur à déchets depuis la fin avril 2021 et que cette 
location est supportée par notre assureur; 
 
CONSIDÉRANT QUE le directeur du LET effectue des recherches depuis plus 
d’un an et demi sur le territoire québécois afin d’acquérir un compacteur à 
déchets d'occasion qui correspond aux spécifications techniques nécessaires 
aux opérations d’enfouissement des déchets; 
 
CONSIDÉRANT QUE le directeur du LET a inspecté et essayé un compacteur 
à déchets d'occasion qui répond aux besoins du site et qu’aucun autre 
compacteur à déchet du même type et dans le même état n’est disponible pour 
la vente;  
 
CONSIDÉRANT QU’une proposition de vente a été reçue en date du 18 
octobre de soixante-cinq mille dollars (65 000$) taxes en sus pour le 
compacteur décrit ci-dessus ; 
 
POUR CES MOTIFS 

 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le conseiller François 
Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter l’offre de proposition 
de vente de Gestion Sanitaire M&M Inc. du 18 octobre 2022 pour le 



compacteur à déchets BOMAG numéro de série 101570531089 avec 9150 
heures au compteur et nous autorisons monsieur Rock Pratte, directeur du 
LET à représenter la Municipalité de Saint-Alphonse / Lieu d’enfouissement 
technique et à signer pour et au nom de la municipalité les documents 
nécessaires avec Gestion Sanitaire M&M Inc et / ou la Société de l’assurance 
automobile du Québec pour l’acquisition de ce véhicule et que le montant de 
65 000,00$ taxes en sus sera pris à même le surplus du LET. 
 

…………………………………….. 
 

244-11-2022 OPÉRATEUR DE MACHINERIE LOURDE- LET 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Alphonse – Lieu d’enfouissement 
technique doit remplacer un employé qui quittera ses fonctions le 13 octobre 
prochain (retraite de monsieur Denis Miousse le 9 décembre 2022); 
 

CONSIDÉRANT Que monsieur Stéphane Boudreau a quitté ses fonctions 
pendant la période de probation de ce poste (résolution #229-10-2022) et que 
ce poste est redevenu vacant;  
 
CONSIDÉRANT QUE le directeur du LET recommande l’embauche d’un 
candidat dont les qualifications répondent aux besoins du poste à combler; 
 
POUR CES MOTIFS 
Il est proposé par la conseillère Valérie Cyr-Cayouette, appuyé par le conseiller 
François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers d’engager en date du 7 
novembre 2022, monsieur Jacques Savoie, comme opérateur machinerie 
lourde pour le LET avec une période de probation de six mois et nous 
mandatons la mairesse à signer le contrat d’engagement. 
 

…………………………………….. 
 

245-11-2022 SOLS CONTAMINÉS PROVENANT DE L’EXTÉRIEUR DU TERRITOIRE DE 
NOS DEUX MRC DESSERVIES. 
ATTENDU QUE le Lieu d’enfouissement technique de la municipalité de Saint-
Alphonse a besoin de matériel de recouvrement journalier;  
 
ATTENDU QUE les sols contaminés conformes au REIMR peuvent servir de 
matériel de recouvrement et qu’ils sont régulièrement utilisés à cette fin; 
 
ATTENDU QU’il est possible que des petits volumes de sols contaminés 
conformes au REIMR destinés à l’enfouissement soient acceptés; 
 
CONSIDÉRANT QUE des sols contaminés conformes au REIMR qui 
proviennent de l’extérieur du territoire de nos municipalités participantes et 
qu’un volume supplémentaire de matériel de recouvrement journalier aiderait 
considérablement à la rentabilité des opérations du lieu d’enfouissement 
technique; 
 
POUR CES MOTIFS 
Il est proposé par la conseillère Caroline Bujold, appuyé par le conseiller Yves 
Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers que la municipalité de Saint-
Alphonse - Lieu d’enfouissement technique accepte les sols contaminés 
conformes au REIMR en provenance de l’extérieur du territoire de nos deux 
MRC. 
 

…………………………………….. 
 
 
 



246-11-2022 ADJUDICATION ACHAT CAMIONNETTE 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Alphonse, Lieu d’enfouissement 
technique, doit procéder à l’achat d’un camion léger d’une demi tonne qui sera 
prioritairement utilisé par le directeur du LET à des fins de travail et de 
déplacement à l’extérieur du lieu d’enfouissement technique; 
 
ATTENDU QUE le directeur du LET, monsieur Rock Pratte, au nom de la 
municipalité de Saint-Alphonse / Lieu d’enfouissement technique a invité Ford 
New-Richmond 9303-1466 Québec Inc. et A.P. Chevrolet Buick GMC de New-
Richmond à nous soumettre par simple demande de prix une offre pour l’achat 
d’un camion léger d’une demi-tonne; 
 
Les offres suivantes ont été déposées en date du 25 octobre 2022 taxes 
incluses : 
 
 Ford New-Richmond 9303-1466 Québec Inc  69 465,51$ 
 A.P.Chevrolet Buick GMC     63 500,00$ 
 
POUR CES MOTIFS 

 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le conseiller 
Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter l’offre de A.P. 
Chevrolet Buick GMC de New-Richmond pour la fourniture d’un camion léger 
K1500 SILVERADO DOUBLE CAB WT STD/BOX (1WT) au montant de ; 63 
500,00$ taxes incluses et que nous autorisons monsieur Rock Pratte, directeur 
du LET à représenter la Municipalité de Saint-Alphonse / Lieu d’enfouissement 
technique et à signer pour et au nom de la municipalité les documents 
nécessaires avec A.P. Chevrolet Buick GMC de New-Richmond et / ou la 
Société de l’assurance automobile du Québec pour l’acquisition de ce véhicule 
et que le montant de 63 500,00$ sera pris à même le surplus du LET (cette 
résolution abroge la résolution # 203-09-2022). 
 

…………………………………….... 
 

247-11-2021 OFFRE DE CONTRAT POUR LE SERVICE COMPLET DE LA PATINOIRE, 
PRÉPARATION, ENTRETIEN ET DÉNEIGEMENT DE LA GLACE  
 Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers que la 
Municipalité de Saint-Alphonse demande des soumissions pour le service 
complet de la patinoire, la préparation, l’entretien et le déneigement de la 
glace. 
 
Les documents nécessaires à la soumission sont disponibles sur notre site 
internet ou au bureau de la municipalité, au 127, rue Principale Est, Saint-
Alphonse (Québec) G0C 2V0. 

 
Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit d’adopter, 
toute soumission doit, pour être validement reçue, être déposée, au bureau 
municipal de Saint-Alphonse, à l’adresse mentionnée ci-dessus ou transmise 
par courriel, au plus tard jeudi le 17 novembre 2022 à midi (12h). 

 
Vous devez respecter les directives aux soumissionnaires et joindre à votre 
dépôt de soumission le formule de soumission. 

 
La Municipalité de Saint-Alphonse ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni 
aucune des soumissions reçues et n’encourt aucune obligation envers les 
soumissionnaires. 

…………………………………….... 
 



248-11-2022 CLÔTURE 
Il est proposé par le conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des 
conseillers que la séance soit levée à 19 h 28. 
 
 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Josiane Appleby, Annick Duguay Cormier,  
mairesse directrice générale et greffière-trésorière 
 
Je, Josiane Appleby, mairesse, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

…………………………………….. 


